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Par Jean Bacquet. 
 

 
 

Lettre recommandée de Sidi Merouan du 10 juillet 1962 affranchie 
à 0,95 F (lettre simple 0,25 F + recommandation 0,70 F) avec un 

10c Moissonneuse et un 85c Calais, tous les deux surchargés EA. 
 

 
Par circulaire du 27 juin 1962, le nouvel 
état algérien a décidé de surcharger 
E A les timbres suivants de France : 
 
N° 1231 0,10 F vert Moissonneuse 
N° 1263 0,25 F Marianne de Descaris 
N° 1237 0,45 F Gorges de Kerrata 
N° 1238 0,50 F Mosquée de Tlemcen 
N° 1318 Médéa 

 
On peut supposer qu’en raison du 
manque de certaines valeurs dans 
certains bureaux, d’autres timbres ont été 
surchargés. C’est ainsi que l’on rencontre 
le N° 1316 Calais.  

 


